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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Enseignement superieur
Question écrite n° 7606

Texte de la question

Un numerus clausus a ete fixe en France pour l'annee universitaire 1988-1989 concernant les etudiants en
medecine, pharmacie et odontologie. M Georges Mesmin demande a M le ministre d'Etat, ministre de
l'education nationale, de la jeunesse et des sports, comment le numerus clausus francais va s'accorder aux
differents regimes des onze pays europeens en matiere d'etudes medicales, pharmaceutiques et odontogiques
a l'echeance de 1993.

Texte de la réponse

Reponse. - Il n'est pas prevu actuellement de modifier les textes reglementant le regime des dispenses de
scolarite susceptibles d'etre accordees a des personnes ayant commence dans un pays de la CEE ou a
l'etranger des etudes de medecine, d'odontologie et de pharmacie, et desirant les continuer en France afin
d'obtenir les diplomes francais correspondants. En consequence, toute personne desirant poursuivre des etudes
medicales, odontologiques et pharmaceutiques en France, quel que soit le niveau d'etudes auquel elle est
parvenue dans un pays de la CEE ou a l'etranger, doit subir avec succes les epreuves de classement de fin de
premiere annee, et ce en application de l'article 14 de la loi no 84-52 du 26 janvier 1984 sur l'enseignement
superieur.
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